
Antony, le 25 juin 2003 

 

Communication aux membres du Conseil d’Administration du Cemagref 

de la MOTION de l’ intersyndicale CGT - FO - SUD du Cemagref 

présentée lors de la rencontre DG / syndicats du 17 Juin 2003 

 

Non à la régress ion sociale et à l’étranglement des 
services pub lics  ! 

 
Face à la propagande gouvernementale et aux déclarations ministérielles provocatrices et 
mensongères, les salariés ne sont pas dupes : 

�
 Il n’ y a pas eu de véritables négociations et le Gouvernement ne peut se prévaloir, devant 

la représentation nationale, de l’approbation de son projet de loi par les partenaires sociaux. 
�

 Les nouvelles règles de calcul des pensions vont conduire les agents à travailler le plus 
longtemps possible au détriment de l’emploi des jeunes, ou à partir plus tôt avec des retraites 
amputées. 

�
 La baisse du niveau des pensions sera importante et produira des effets dévastateurs sur les 

conditions de vie des futurs retraités et sur la vie économique en général. 
�

 L’avenir des régimes par répartition, faute de ressources supplémentaires reposant sur une 
nouvelle répartition des richesses, n’est pas assuré. 

A l’appel des organisations syndicales CGT, FO, SUD du Cemagref, de nombreux 
personnels manifestent depuis plusieurs semaines leur opposition au projet du 
gouvernement. I ls exigent l’ouverture d’une véritable négociation et d’un débat 
démocratique pour construire le projet de réforme permettant de garantir l’avenir des 
retraites. 

Au-delà de la question des retraites, nous dénonçons la politique de recul des services publics 
menée par le gouvernement : 

- réduction des effectifs de fonctionnaires : après l’absence de toute création d’emplois 
pour compenser la RTT, un fonctionnaire sur deux partant à la retraite ne sera pas 
remplacé, 

- en corollaire, précarisation croissante des personnels, recours aux CDD, vacataires, 
post-doc, etc… en lieu et place de véritables emplois, 

- réductions drastiques des crédits budgétaires de l’Etat qui aboutissent à l’ impossibilité 
de maintenir des services publics de qualité, notamment dans la recherche. 


